




















 

 
Bénéficiaire :  Province du Haut-Lomami, Av. Mgr Malunga, 03, Ville de Kamina/Kamina, 

République Démocratique du Congo 
 

Date : 20/12/2024 
 

Garantie de bonne exécution numéro : Gar/rbl/2024/3695 
 
 

Nous avons été informés que Entreprise de Promotion des Investissements Congolais, 
EPIC SARL ci-après dénommé « l’Entrepreneur » a conclu avec vous le Marché numéro 
N°3072/008/CAB/GP/HL/BMM/2024 en date du 25 Octobre 2024 pour l’exécution de la 
construction des infrastructures scolaires dans le Territoire de BUKAMA LOT4 et LOT7 ci-après 
dénommé « le Marché ». 
 

 

De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des 
conditions du Marché. 
 
 

A la demande du Maître d’ouvrage, nous RAWBANK SA, dont le siège social est établi à 
Kinshasa (RDC), N°12/66, Croisement des Avenues Katanga et Colonel Lukusa, Commune de 
la Gombe, attestons par la présente que l’Entreprise de Promotion des Investissements 
Congolais en sigle « EPIC SARL », client n°01059079 est titulaire du compte n° 05100-05134-
01059079001-05/USD en nos livres depuis le 20 mai 2024.  
 

Nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première 
demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite du montant de la 
garantie qui s’élève à l’équivalent en Francs Congolais de 40.000 $ (Quarante mille dollars 
américains).  Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant 
que le Candidat ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver 
ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre 
demande.  
 
 

La présente garantie expire au plus tard le 23e jour du mois de Mars 2025, et toute demande de 
paiement doit être reçue à cette date au plus tard. 
 

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la chambre de commerce 
internationale relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 458 à l’exception de 
leur article 15(a) dont l’application est expressément écartée. 
 

Fait à Lubumbashi, le 20/12/2024 
 

Pour la RAWBANSK SA 











































































































































 

 

 

 
 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

PROVINCE DU LUALABA 

                                                  DOT THOMAS MINING 

 

 

 
 

-------------------------------------- 

C.G.P.M.P 
 

 

 

 

 

    
 

    
   

 

 

 

 

                                                                                                      Financement : Dotation 0,3% 

 

                                                                                                  Délai d’exécution des travaux : 3 mois  

              

 

 

 

 

 

                                                                 

 

CONTRAT N° 03-SP/CGPMP/DOT TM/LBA/CLN/2024 

FORAGE DE CINQ PUITS D’EAU A MWILU KIDJATA 

     

 

 

Exercice Budgétaire : 2023 
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ENTRE :  

LA DOTATION THOMAS MINING, ayant son adresse à Kolwezi sur 8eme Chemin public, au numéro 

660, Quartier Matin, Commune de Manika, Province de Lualaba, République Démocratique du Congo 

ici représentée par Madame Clauren LUZOLO NYENGE, Présidente de la Dotation Thomas Mining, 

ci-après désignée comme ‘Autorité Contractante ’d’une part ; 

ET  

ENTREPRISE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS CONGOLAIS sise sur l’avenue Moero 

coin Kapenda ,N°02 ,Bâtiment Yamba au premier Etage, Q Makomeno, commune de Lubumbashi, 

Province du Haut Katanga, République Démocratique du Congo, R.C.C.M : LSH/RCCM/17-B-6112 ,Id 

Nat:05-F4300-N05077F,NuméroImpôt_A2327314Q,NuméroCNSS_1019004900,NuméroONEM 

028101C22,Numéro,INPP_11296100,ITP/LBA/BC/02/056/2024 représentée par Monsieur NSHIMBA 

WA NUMBI RAFFIN, agissant en qualité du Directeur General ci-dénommée «  l’Entrepreneur » 

d’autre part 

Ci-après ensemble appelées individuellement ‘’la Partie’’ 

DEFINITION DES TERMES 

Les parties se sont convenues ce qui suit : 

Article 1 : 

- Le présent marché a pour objet forage de cinq (5) puits d’eau à système solaire en respectant les 

étapes suivantes : 

- 1. Installation chantier 

- 2. Terrassement des fouilles 

- 3. Drains et fossés 

- 4. Construction des superstruction, pose de la pompe et mur de clôture 

- La réalisation de ces travaux s’effectuera suivant les plans et les spécifications techniques 

annexées au présent contrat faisant par ailleurs la suite de ce dernier.  

Article 2 : 

- Le présent contrat est conclu pour une durée de 60 jour calendaire, intempéries, interruptions et 

temps de mobilisation du matériel compris. Ce délai prend cours à la notification du présent 

contrat à l’entrepreneur. 

Article 3 :  

- Le présent contrat comprend les pièces constitutives qui sont : 

- Le présent contrat ; 

- Les cahiers des clauses administratives particulières (CCAP) ; 

- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) ; 
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- Les cahiers de prescriptions techniques ;  

- Les plans ; 

- Le présent contrat contient l’entièreté des dispositions régissant la collaboration entre les parties et 

aucune déclaration écrite ou engagement ou document écrit antérieur non contenu dans le présent 

contrat n’aura d’effet. 

- Les termes et conditions contenus dans le présent document et les annexes qui lui font suite, 

constituent l’accord total entre les parties et prend précédence sur toutes les communications ou 

accords antérieurs en respect à la substance principale de cet accord. 

Article 4 :  

- L'Entreprise s’engage à exécuter les travaux tels que décrits à l’Article 1 du présent contrat pour 

montant hors taxe CDF (Francs congolais) de 116.050 $, (Dollars Américains Cent seize mille 

cinquante) et un montant tous taxes comprises de 141.589,55 $, (Dollars Américains Cent 

quarante-un cinq cent quatre-vingt-neuf et cinquante-cinq centimes) Ces prix du Marché sont 

fermes et non révisables.   

- Le paiement se fera de la manière suivante : 

- Une avance de démarrage de 30 % pourra être versée à l’Entrepreneur contre une garantie 

bancaire du même montant accordé. 

- Les acomptes se feront sur base des factures introduites par l’entrepreneur au maître d’ouvrage ou 

à son délégué accompagné d’éléments détaillés des décomptes des travaux exécutés pour la 

période correspondante. 

- La redevance de régulation due par le titulaire à l’autorité de régulation de marchés publics dont 

le taux est de 0,7 % du montant hors taxe du marché. 

       Les frais administratifs à charge du titulaire du marché sont les suivant :  

✓ Contrôle       : 2,5% du montant hors taxe du marché 

✓ Surveillance : 1,5% du montant hors taxe du marché. 

Le Titulaire du marché s’engage à verser à l’autorité contractante la garantie de bonne exécution de 2% 

,les paiements se feront au compte bancaire de la société dont le N° 05134-01059079001-05 

La Taxe sur la valeur ajoutée due par l’autorité contractante est de 16% du montant du marché 

  Article 5 : 

La commission de contrôle transmet les décomptes et les factures ainsi visés au maître d’ouvrage ou à 

son délégué, accompagnées d’un rapport de contrôle sur l’état d’exécution des travaux de la période 

correspondante.   
 

Les décomptes mensuels ainsi que les factures correspondantes établis par l’entrepreneur pour 

justification seront certifiés et approuvés par la Mission de contrôle et le Maître d’ouvrage délégué.  
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L’Entrepreneur établit le dernier jour du mois les états de situation qui portent sur les travaux exécutés 

et réceptionnés au cours du mois considéré par le Maître d’ouvrage délégué et la Mission de Contrôle. 

Article 6 : 

Le contrôle des travaux sera assuré par l’autorité contractante au travers la commission de Contrôle. 

L’entrepreneur mettra à la disposition de cette dernière le chantier pour l’accomplissement de sa mission. 

Il peut en aucun cas lui refuser d’y accéder aux fins d’accomplir sa mission. 

Article 7 : 

L’entrepreneur est le seul technicien en la matière. A cet effet, il peut si nécessaire, proposer les 

modifications des travaux et les adapter aux conditions, tout en restant dans les limites des clauses 

contractuelles. 

Article 8 : 

En cas de retard, l’Entreprise est tenue de payer à l’autorité contractante 300USD de pénalité 

journalière pour le retard dans l’exécution des travaux. Toutefois, cette pénalité peut être battue en 

brèche si le retard dans l’exécution est dû du fait d’un cas de force majeur ou du cas fortuit, dûment 

informé à l’autorité contractante dans les 48h de sa survenance.  

Le maitre d’ouvrage peut, sans préjudice de toute autre méthode de recouvrement, déduire le montant 

de ces pénalités sur toutes les sommes dont il est redevable à l’Entreprise. 

Le paiement de ces pénalités par l’Entreprise, qui représentent une évaluation forfaitaire des dommages 

et intérêts dus au Maître d’ouvrage au titre du retard dans l’exécution du contrat, ne libère en rien 

l’entreprise de l’ensemble des autres obligations et responsabilités qu’il a souscrites au titre du présent 

contrat. 

Cette disposition s’applique mutatis mutandis sur l’autorité contractante conformément à l’article 72 de 

la loi relative aux marchés publics. 

 Article 9 : 

L’entrepreneur est responsable de tous les travaux vis-vis du Maître d’ouvrage ; ceux exécutés par lui-

même et ceux exécutés par ses sous-traitants. Il demeure seul responsable de la sécurité du chantier 

jusqu’à la réception définitive des travaux.il demeure responsable vis-vis de l’administration, de tous les 

vices cachés des travaux effectués par lui, jusqu’à la réception définitive.  

Article 10 : 

Une fois les travaux achevés, L’Entreprise avisera l’autorité Contractante une semaine à l’avance pour 

une inspection et une demande de certification de remise provisoire. Si des réserves sont faites lors de 

cette inspection, une commission mixte (Contractant-Maître d’œuvre) sera désignée pour vérifier 

l’amélioration jusqu’à un niveau de satisfaction totale de l’autorité contractantes, permettant de lever ces 
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réserves. La remise provisoire pourra alors intervenir et sera sanctionnée par un PV. Si des observations 

restent à lever, elles seront mentionnées dans ledit PV avec le délai limite pour leur correction. 

La réception définitive sera marquée par une visite et un procès-verbal du Maître d’ouvrage, de 

l’Entrepreneur lorsque l’ouvrage est exécuté conformément aux spécifications techniques pendant toute 

la période de garantie de douze mois consécutivement à la réception provisoire. 

Article 11 : 

L’Entreprise devra réparer à ses propres frais, toute défaillance liée à l’usage des matériels défectueux 

ou à la main d’œuvre incompétente et sera tenu pour responsable de tout dommage matériel ou corporel 

causé aux tiers comme résultat de cette défectuosité.  

Article 12 : 

 Le présent contrat contient l’entièreté des dispositions régissant la collaboration entre les parties et 

aucune déclaration écrite ou engagement ou document écrit antérieur non contenu dans le présent contrat 

n’aura d’effet. 

Article 13 : 

Si une partie ou la totalité d’une quelconque de clause du présent contrat est déclarée nulle ou n’est pas 

susceptible d’exécution en vertu d’une disposition légale ou d’une décision de justice, la partie nulle sera 

réputée omise et la validité ou la force exécutoire du contrat n’en sera pas affectée vis-à-vis des parties. 

 Toutefois, si la nullité porte sur une clause essentielle et déterminante du présent contrat, celui-ci devra 

faire l’objet d’une nouvelle rédaction constatée par un avenant signé par les parties et soumis à la 

direction du contrôle pour obtenir l’avis de non-objection 
 

Article 14 : 

Les parties se réservent expressément tous les droits durant l’exécution de ce contrat de mettre fin à cet 

accord de volonté, moyennant une notification faite à l’autre partie une semaine avant la mise à terme 

du contrat, dans les conditions ci-dessous énumérées. Notamment : 

- La force majeure ; 

- Le cas fortuit ; 

- La défaillance de l’entrepreneur ; 

- L’ajournement injustifié des travaux par l’autorité contractante. 

La notification sera considérée remise et d’application à la date de son expédition contre accusé de 

réception. A la date effective de résiliation de contrat, l’Entreprise accepte d’arrêter les travaux et 

prendra toutes les dispositions nécessaires pour préserver et protéger tous les travaux déjà faits et les 

remettre au Maître d’ouvrage. L’Entreprise sera payée pour tous les travaux réalisés et acceptés par le 

Maître d’ouvrage avec succès avant la résiliation.  

Si l’Entreprise est incapable de réaliser les travaux selon les termes contractuels ou si la réalisation des 

travaux est en retard de plus de 30 jours par rapport au calendrier contractuel, alors, le Maître d’ouvrage 
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se réserve le droit d’engager un autre Entrepreneur. Tous les coûts relatifs à ce processus additionnel 

de contrat seront couverts par l’Entrepreneur défaillant. Ces coûts seront déduits du paiement final tel 

que défini ci-dessus. 

Article 15 : 

Le présent contrat ne peut être modifié que par un avenant dûment signé par les parties au contrat et 

soumis à la Direction de Contrôle des Marchés Publics pour obtenir l’avis de non-Objection sur ledit 

Avenant. 

Article 16 : 

 En cas de litige lié à l’exécution du présent Marché, les parties contractantes feront de leur possible pour 

régler leur litige à l’amiable en privilégiant la voie de négociation directe et informelle.  

Article 17 :  

Préalablement à toute saisine juridictionnelle, la partie lésée et après échec de négociation directe entre 

parties, pourra saisir le comité de règlement des différends CRD en sigle, placé auprès de l’ARMP. Ce 

recours auprès de CRD n’a aucun effet suspensif. Qu’aucune saisine ne sera recevable si elle n’a pas 

obéi à cette procédure. 

Article 18 : 

Au cas où les démarches prévues à l’article précédent ne donnent aucune solution, la partie la plus 

diligente peut saisir la juridiction nationale compétente et c’est en conformité de la loi relative aux 

marchés publics et des toutes ses mesures d’application. 

Article 19 : 

Le présent contrat entre en vigueur à la date de sa signature par les parties et produit d’effets à partir de 

sa notification à l’entrepreneur. 

Article 20 : 

Le présent contrat prend fin à l’exécution complète des travaux objet dudit contrat par l’Entrepreneur à 

l’autorité contractante et après paiement intégral du montant du Marché par l’autorité contractante à 

l’Entrepreneur. En foi de quoi, le présent contrat a été signé en double exemplaires originaux dont un 

exemplaire par partie au lieu, jour, mois et an ci-dessous et chacune reconnaissant avoir reçu le sien. 

                                                                    Fait à Kolwezi, le 12/06/2024 

POUR L’ENTREPRENEUR                                              POUR L’AUTORITE CONTANCTANTE 

 Raffin NSHIMBA WA NUMBI                                        Clauren LUZOLO NYENGE, 

       Directeur général                                               Présidente de la DOT Thomas Mining                  
 



 

DESIGNATION 
U 

Qté (15 

Forages) PU (USD) P.T (USD) 

Travaux préparatoires         

Installation et replis du chantier Fft 1 1 652,97 $ 1 652,97 $ 

Déplacement d'un site a un autre Unité 1 1 450,00 $ 1 450,00 $ 

Etudes Géophysiques  sites 1 1 250,00 $ 1 250,00 $ 

Sous total 1 4 352,97 $ 

Foration et équipement 

Foration à un diamètre égal à 8'' en tout type de terrains y 

compris toutes sujétions ml 2346 2,50 $ 
5 865,00 $ 

Mise en place de tubage plein PVC DN 125ou 140 Vissé ml 1886 20,00 $ 37 720,00 $ 

Mise en place de tubage PVC crépiné 125 ou 140 vissé Pce 414 5,50 $ 2 277,00 $ 

Mise en place de décanteur en PVC DN 125 ou 140, avec 

bouchon de fond ou sabot, vissé de 2 m  ml 30 5,50 $ 
165,00 $ 

Fourniture et mise en place de Massif filtrant T 115 7,50 $ 862,50 $ 

Cimentation de l’espace annulaire avec du laitier de 

ciment  Sac 69 30,00 $ 
2 070,00 $ 

Sous total 2 48 959,50 $ 

Développement et essai de débit         

Mise à disposition du dispositif de développement et 

chloration du forage jusqu'à obtention d’une eau claire 

sans particules solides Heure 115 35,00 $ 

4 025,00 $ 

Essai de pompage heure 115 25,00 $ 2 875,00 $ 

Analyse de la qualité de l’eau physico chimique et 
bactériologique unite 15 450,00 $ 

6 750,00 $ 

Sous total 3       13 650,00 $ 

Superstructure          

Fourniture et construction de la tete de forage pce 15 500,00 $ 7 500,00 $ 

Pose de la pompe et raccordement  unite 15 350,00 $ 5 250,00 $ 

 kit des Panneaux Solaire fft 15 1 600,00 $ 24 000,00 $ 

Support de Panneaux de 6 Panneaux   Pce 15 1 400,00 $ 21 000,00 $ 

Cablage et accéssoires m 3220 2,50 $ 8 050,00 $ 

Sous total 4 65 800,00 $ 

 Montage des structures metalliques de 5 m de hauteur pour un reservoir de 5m3 

 Installation et  Travaux préparatoires des structures Fft 16 550,00 $ 8 800,00 $ 

Béton de propreté 150 Kg/m3 m3 12,6 45,00 $ 567,00 $ 

Semelles en BA dosé a 350 kg/m3 m3 12,9 85,00 $ 1 096,50 $ 

Socle en BA dosé a 350 kg/m3 m3 37,6 85,00 $ 3 196,00 $ 

Fourniture et montage des poteaux en IPN 120 (y compris 
peinture anti rouille et email Grise)) 

pièce 94 250,00 $ 23 500,00 $ 

ENTREPRISE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS CONGOLAIS 
Société A Responsabilité Limité avec Conseil d’Administration 

 En abrégé EPIC SARL 
Au capital (équivalent en CDF) de 25000 USD 
 02, AV Kapenda coin Kapenda Bâtiment YAMBA, Ville de Lubumbashi,  
Province du Haut-Katanga République Démocratique du Congo 

R.C.C.M: LSH/RCCM/17-B-6112,Id Nat :05-F4300-N05077F  
Numéro Impôt : A2327314Q,Numéro CNSS: 1019004900 
Numéro ONEM: 028101C22,Numéro INPP: 11296100 
ITP/LBA/BC/02/056/2024 

Site Web :https//www.epicsarl.com 
Email :epicsarl360@gmail.com     

 



Fourniture et montage des Poutres IPN 120 (y compris peinture 

anti rouille et email grise) 
pièce 47 185,00 $ 8 695,00 $ 

Fourniture et montage des cornières CAE 45x4,5 (y compris 

peinture anti rouille et email grise) 
pièce 376 125,00 $ 47 000,00 $ 

Fourniture et montage des tôles d'épaisseur PL2000x3000x5 

mm pour platelage (y compris peinture anti rouille et email 

grise) 

pièce 60 75,00 $ 4 500,00 $ 

Eléments d'assemblages (goussets; boulons; platines; soudures 
Etc.) 

Fft 1 2 044,59 $ 2 044,59 $ 

Fourniture et pose d’une échelle crinoline métallique d’accès au 

réservoir ( y compris peinture anti-rouille et email grise)) 
ml 138 25,00 $ 3 450,00 $ 

Fourniture et pose d’un garde-fou autour du réservoir H= 900 

mm en tube O45x4,5 
pièce 188 16,00 $ 3 008,00 $ 

Sous total 5    105 857,09  $  

Fourniture et pose Citerne 

Fourniture et pose d'une citerne en plastique de 5000 litres, y 

compris accessoires 
pièce 16 1 250,00 $ 20 000,00 $ 

Fourniture et pose des tuyaux PPR de pression PN 16 et 

diamètre DN63,50 pour le raccordement de la citerne 
ml 2990 5,70 $ 17 043,00 $ 

Sous total 6     37 043,00  $  

Reseau de distribution 

Raccordement au reseau gravitaire  et Accésoires de singularités  Fft 1 2 000,00 $ 2 000,00 $ 

Fourniture et Pose des tuyauteries en PEHD DN 63,50,40 de la 

citerne vers les BF, DLM, GHM et Cantines scolaires ml 6800 2,50 $ 
17 000,00 $ 

Sous total 7     19 000,00  $  

Construction des bornes fontaines 

Contruction Bornes Fontaines à 2 Robinet et accéssoires  Pce 35     175,00  $  6 125,00 $ 

Construction Regards pce 35       75,00  $  2 625,00 $ 

Sous total 8       8 750,00  $  

Travaux Final         

Desinfection des ouvrages avant utilisation Fft 1  1 320,60  $  1 320,60 $ 

Fourniture et pose plaque signalétique fft 1     300,00  $  300,00 $ 

Rapport final unite 15     200,00  $  3 000,00 $ 

Sous total 9       4 620,60  $  

TOTAL GENERAL HORS TAXES 1+2+3+4+5+6+7+8+9   308 033,16  $  

TVA 16%          49 285,31  $  

ARMP 0,7%           2 156,23  $  

Surveillance-Suivie et contrôle 10%           30 803,32  $  

COUT TOTAL TTC           390 278,00 $  

 

Nous disons : Trois cent Quatre-vingt-dix mille deux cent soixante-dix-huit dollars américains 

(390.278,00 $). 

                                                                      Fait à Kolwezi, le 10 Juin 2025 

                                                                            

                                                                                Pour EPIC SARL  

                                                                                   Raffin NSHIMBA  

                                                                                  Directeur General 

                                                                                 Signature       
 


